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Dans ce numéro

 I l a commencé par des orages et des inondations 
mais s’achève en beauté : l’été nous gratifie de 
prolongations bienvenues, en ce début septembre 

ensoleillé, pour le plus grand bonheur des amatrices et 
amateurs de baignade ou de grillades. Au centre-ville, 
les terrasses ne désemplissent pas et les pergolas 
continuent d’accueillir étudiants, familles et visiteurs 
charmés par ces oasis de fraîcheur.
Nous avons voulu pour la belle saison une ville plus 
conviviale et plus accueillante, en donnant une at-
mosphère unique à notre zone piétonne. Quel succès ! 
Et quel plaisir cela a aussi été, ces dernières semaines, 

de voir tant de visiteurs, en particulier venus de Suisse 
alémanique, grimper dans le train touristique, monter 
au Château, flâner dans la vieille ville, se ressourcer 
dans la nature toute proche. Neuchâtel ? Sur les ré-
seaux sociaux, il n’y a pas photo : ils ont a-do-ré !
Avec sa Neuchâtel Tourist Card, un concept unique en 
Suisse, Tourisme neuchâtelois a gagné son pari. Plu-
sieurs hôtels ont d’ailleurs affiché complet et un nouvel 
acteur a même ouvert ses portes au centre-ville, profi-
tant de ce dynamisme. Mais des défis restent à relever : 
le tourisme d’affaires, si important pour notre région, 
est largement pénalisé par la crise sanitaire. Il va fal-
loir innover, séduire autrement, imaginer un tourisme de 
loisir et de proximité, pour un public toujours plus friand 
de culture, de nature et de patrimoine. La campagne de 
promotion des musées lancée cet été en est un exemple. 
Neuchâtel a tant d’atouts à revendre, en toute saison ! 
A nous et à vous d’en profiter et de le faire savoir ! �

L’édito | En profiter et le faire savoir !

VIOLAINE BLÉTRY-DE MONTMOLLIN
Présidente du Conseil communal
Dicastère du développement territorial, de
l’économie, du tourisme et du patrimoine bâti

 Fines lames de la biodiversité
Une trentaine de volontaires se sont donné rendez-vous samedi à Peseux, à l‘initiative d’un groupe d’habitant-e-s, 
pour s’adonner à une journée de fauche à l’ancienne. Une activité riche de lien social qui a permis aux participant-e-s  
de découvrir les secrets et les avantages du maniement traditionnel de la faux. Reportage. � PAGES 10 ET 11
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CADOLLES MISE AU JOUR D’UN BLOC ERRATIQUE

Colosse de 55 tonnes
aux Trois-Chênes

MOBILITÉ

Il conduira le
nouvel office

C e spécialiste en ingénierie des transports 
possède une solide expérience dans le 
secteur privé comme dans le secteur 

public. Il aura pour mission d’accompagner la 
stratégie globale de mobilité qui sera dévoilée ces 
prochains mois lors de la présentation du pro-
gramme de législature.
Né en 1979 de parents belges, François Derouwaux 
est un enfant de Neuchâtel, de Neuchâtel fusionné 
avant l’heure pourrait-on dire, puisqu’il a e�ectué 
toute sa scolarité entre Corcelles-Cormondrèche, 
Peseux et la capitale cantonale. Architecte diplômé 
de l’EPFL et urbaniste, il s’est spécialisé à la HES-
SO dans la gestion des transports en milieu urbain. 

STRATÉGIE GLOBALE
Ses nombreuses expériences professionnelles 
dans le secteur privé du canton mais également 
dans l’administration publique – il a passé plus 
d’un an comme chef de projet dans la filière mo-
bilité de la Ville d’Yverdon-les-Bains – ont fait de 
lui un spécialiste de l’écosystème urbain. François 
Derouwaux connaît en outre parfaitement les ré-
alités et les particularités du littoral neuchâtelois. 
Il entrera en fonction le 1er novembre.
Le nouvel O�ce de la mobilité, qui dépend du 
Service des infrastructures, de l’énergie et de la 
mobilité au sein du dicastère du développement 
durable dirigé par le conseiller communal Mau-
ro Moruzzi, aura pour but de mettre en œuvre 
la stratégie communale en matière de mobilité. 
Celle-ci mettra l’accent sur les transports publics, 
la mobilité douce et la gestion du stationnement 
dans l’objectif d’améliorer la durabilité et l’attrac-
tivité de la commune fusionnée. � Le bloc erratique sera mis en valeur dans un écrin minéral. THIERRY GUILLOD

 C�
est une histoire dans laquelle 
technologie de pointe et sédi-
ments antédiluviens se touchent 
du doigt. Dans le cadre de la 
construction d’un data center du 

Service informatique de l’Entité neuchâteloise 
(SIEN) aux Cadolles, un bloc erratique d’envi-
ron 20 m3 a été dégagé par l’équipe en charge 
de l’excavation. «�Il n’est pas aussi grand que la 
pierre à Bot tout proche, mais il fait toutefois 
partie des gros blocs erratiques de la région�; 
en ce sens c’est une découverte exceptionnelle, 
et une œuvre d’art naturelle qui mérite d’être 
exposée aux yeux du public�», indique Mauro 
Moruzzi, conseiller communal en charge du dé-
veloppement durable.

VUE SUR LES ALPES
Face à la perspective d’un concassage, les 
autorités communales ont rapidement réagi, 

L’équipe d’un chantier de construction
a excavé par hasard un gros bloc 
erratique de 55 tonnes dans les hauts  
de Neuchâtel. Pour éviter  
que ce monument naturel âgé de 
15 millénaires ne finisse en poussière, 
les autorités de la Ville de Neuchâtel 
ont décidé de le conserver.  
Il a été accueilli sur le giratoire  
des Trois-Chênes.

prenant en charge son sauvetage et lui ména-
geant une retraite à l’air libre, quelques cen-
taines de mètres plus haut, sur le giratoire 
des Trois-Chênes qui fait la jonction entre les 
routes de Valangin, de Fenin et de Pierre-à-
Bot et qui est la porte d’entrée nord-ouest de 
la ville. L’espace central sera transformé en un 
écrin minéral constitué de moraines locales et 
de végétaux alpins, rappelant l’origine du bloc 
erratique.
«�De son nouveau logis, ce vieux voyageur de 
pierre aura une vue imprenable sur ses Alpes 
natales�!�» sourit le conseiller communal, qui 
ajoute�: «�Et pour la ville millénaire, c’est une 
façon élégante de valoriser le cadre naturel sur 
lequel elle s’est bâtie.�» La découverte de cette 
pierre ouvre également un champ de possibles 
investigations scientifiques.

PLUS DE 10’000 ANS
Les blocs erratiques sont des fragments de 
roche d’origine alpine, abandonnés par les gla-
ciers lors de leur recul il y a plus de 10’000 
ans. Pendant la période glaciaire, l’ensemble du 
littoral neuchâtelois était pris dans les glaces 
jusqu’à la hauteur de Pré-Louiset (986 mètres 
d’altitude). Outre l’imposante pierre à Bot, qui 
contribua à fonder la théorie glaciaire au XIXe 
siècle, la ville de Neuchâtel abrite aussi la pierre 
du Chanet, et le littoral neuchâtelois recense 
plusieurs autres blocs erratiques découverts à 
Bôle et à La Béroche. � 

La réorganisation des entités 
de l’administration de la Ville  
de Neuchâtel suite à la fusion donne 
lieu à la création d’un Office de la 
mobilité. Les autorités communales 
ont le plaisir d’annoncer l’arrivée,  
le 1er novembre, de François 
Derouwaux à la tête de cette entité 
qui dépendra du Service  
des infrastructures, de l’énergie  
et de la mobilité.

François Derouwaux prendra la tête  
du nouvel Office de la mobilité. 
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Un geste politique fort et un devoir 
d’exemplarité
: c’est par ces termes que 
le Conseil général a salué lundi soir 
la volonté de la Ville de réduire son 
empreinte CO2 et de se passer autant 

que possible d’énergies fossiles. Il a accepté deux 
rapports, l’un portant sur le renouvellement de 31 
véhicules et machines à la Voirie et aux Parcs et 
promenades d’ici à 2024, l’autre sur l’achat de trois 

camions-poubelles et l’installation de conteneurs 
enterrés sur le nouveau territoire communal. A la 
clé, des demandes de crédit totalisant près de 10 
millions de francs.
Le point commun à ces rapports, d’ailleurs traités 
ensemble
? Ils proposent d’acquérir des véhicules 
électriques, si cela est techniquement faisable. 
Et de franchir le pas aussi pour les camions-pou-
belles, «
les plus lourds, polluants et bruyants
», a 
relevé le conseiller communal Mauro Moruzzi, en 
charge des Infrastructures. Remplacer ces mas-
todontes permettra d’économiser 1000 tonnes 
de CO2 par an. «
Agir maintenant marquera un 
signal important dans la volonté des autorités 
de notre Ville de prendre au sérieux leur devoir 
d’exemplarité dans le cadre de la lutte contre le 
réchau�ement climatique
». Et d’ajouter à l’atten-
tion du législatif
: «
La décision que vous prendrez 
aujourd’hui fera date.
»
Le Conseil communal a été entendu. Pour le 

groupe Vert-Pop-Sol, Alice Dudle en est convain-
cue
: «
L’abandon des énergies fossiles est une 
urgence et une nécessité.
» Au PS, Isabelle Mel-
lana Tschoumy évoque «
notre volonté de réduire 
drastiquement notre empreinte CO2, et de dimi-
nuer l’impact sur la santé humaine, y compris 
sonore
». Sa collègue Claire Hunkeler relève le 
gain d’image et le devoir d’exemplarité. La vert’li-
bérale Sarah Pearson Perret constate elle que les 
surcoûts à l’achat seront suivis d’une économie si-
gnificative à moyen et long terme sur le carburant 
et l’entretien. Seul le PLR était plus réservé sur 
l’achat des camions-poubelles, dont le prix passe 
du simple au double, a relevé Camille Gonseth, 
qui s’interroge sur l’e�cience de l’investissement. 
La pertinence de passer maintenant déjà au tout 
électrique a fait débat, également au PS. Mais un 
amendement déposé par le PLR a été rejeté au 
vote. C’est donc sans opposition que les deux rap-
ports ont été acceptés. � FK

CONSEIL GÉNÉRAL UN GESTE POLITIQUE FORT POUR RÉDUIRE L’EMPREINTE CO2

 Cap sur l’électrique !

Le Conseil général a débattu lundi soir de plusieurs dossiers aux enjeux majeurs. LUCAS VUITEL

Quid des cyber-attaques ?
« Suite à la cyber-attaque subie par la commune de 
Rolle, le Conseil communal peut-il rassurer la po-
pulation sur le fait que des mesures sérieuses sont 
prises dans notre commune? » Le groupe Vert-Pop-
Sol a mis sur la table une question de que nombreux 
Neuchâtelois ont dû se poser après l’attaque vau-
doise. Le conseiller communal en charge du déve-
loppement technologique, Didier Boillat, a répondu 
de manière très complète, rappelant que les ser-
vices informatiques de notre commune sont gérés 
par le SIEN, le Service informatique cantonal. Pare-
feux intelligents, antivirus de dernière génération, 
systèmes de prévention d’intrusion sont quelques-
unes des mesures assurant la sécurité des sys-
tèmes. Le canton a été l’un des premiers membres 
du Centre national de la cybersécurité et le regrou-
pement des services informatiques de la Ville et du 
SIEN, en 2018, a permis une gestion plus efficiente 
des risques. « Le risque zéro n’existe pas, mais notre 
partenaire met en oeuvre une politique de sécurité 
apte à réduire le risque à un niveau acceptable et à 
nous permettre d’assurer de nouveaux développe-
ments technologiques pour les citoyens. » �

La flotte de véhicules de la Voirie 
et des Parcs et Promenades  
va progressivement passer  
à l’électrique : en acceptant  
de renouveler 31 de 174 engins par  
des modèles électriques, le Conseil 
général a montré sa volonté  
de réduire son empreinte CO2.  
Un geste fort.

De Pury : une prise
de hauteur internationale
Un « rapport exemplaire », proposant des 
« mesures significatives », un dossier « de 
grande qualité » dont les élu-e-s ont pris 
connaissance « avec enthousiasme » : les 
membres du Conseil général n’ont pas tari 
d’éloges au moment de prendre acte du rap-
port d’information conjoint du Conseil géné-
ral et du Conseil communal «Marques mémo-
rielles et réponse aux pétitions concernant le 
monument de David de Pury».
Tous les groupes politiques ont vivement salué 
le travail effectué par le Conseil communal et 
la commission Culture, intégration et cohé-
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sion sociale du Conseil général, ainsi que la 
démarche menée avec les représentants de la 
société civile et les auteurs des pétitions (lire 
aussi notre édition de la semaine dernière). 
« Ce rapport souligne toute l’importance ac-
cordée à la question du racisme et du respect 
des minorités aux yeux de nos autorités », a 
relevé la socialiste Stéphanie Gérard Matts-
son, alors que le PLR Jules Aubert a constaté 
que « l’approche adoptée a permis d’éviter les 
écueils et construit un cadre propre à ména-
ger les sensibilités de chacun ». Pour le groupe 
VPS, Marie-Emilianne Perret a dit souhaiter 
« que cette démarche contribue à une société 
plus ouverte et plus égalitaire », et Mireille 
Tissot-Daguette, au nom des Vert’libéraux, 

s’est réjouie des mesures « pragmatiques et 
réfléchies qui seront mises en œuvre ». Ces 
actions (pose d’une plaque, parcours didac-
tique, projet artistique notamment) permet-
tront de questionner le présent : « La prise 
de conscience des errements passés doit 
conduire les actions d’aujourd’hui », a résumé 
Jules Aubert.
Le conseiller communal Thomas Facchinetti, 
responsable du dicastère de la culture, de 
l’intégration et de la cohésion sociale, a salué 
cette « unanime et belle envolée sur ce rap-
port », ajoutant que Neuchâtel assumait son 
héritage international. « A partir de ce soir, 
nous, vous pouvez être fiers de la réponse des 
autorités de la Ville de Neuchâtel. ». �
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AVIS DE GROUPES DANS LE PROLONGEMENT DE LA SÉANCE TENUE LUNDI SOIR

 Les groupes politiques au Co nseil général ont la parole
GROUPE VERT’LIBÉRAL
SARAH PEARSON PERRET

Une décision 
tournée  
vers l’avenir

 L 
ors de la dernière séance du Conseil 
général, les élu-e-s ont validé le renou-
vellement des véhicules de la Voirie et 
des Parcs et Promenades, qui ouvre 
la voie à de l’électrification à grande 

échelle. Une telle question revêt une impor-
tance toute particulière en termes d’impact sur 
le quotidien des habitant-e-s de la commune et 
sur le climat.
Si le renouvellement du parc des véhicules 
était largement soutenu, l’achat des camions à 
ordures a suscité un vif débat. Faut-il investir 
dans des camions à ordures électriques plus 
chers ou se contenter de leur version diesel ? 
Pour le groupe Vert’libéral, investir dans des 
camions qui polluent par leurs émissions de 
particules fines, contribuent au réchau�ement 
climatique par leurs émissions CO2 et de sur-
croît sont particulièrement bruyants pour éco-
nomiser l’équivalent de 4 francs par habitant-e 
et par année relève de l’ineptie.
L’heure n’est plus aux tergiversations, comme 
se permettent certain-e-s élu-e-s. D’une part 
les conséquences du changement climatique 
sont à notre porte : les feux ravagent des régions 
entières et, plus proche de nous, des pluies 
diluviennes détruisent tout sur leur passage. 
D’autre part, il est grand temps de prendre en 
compte les coûts indirects comme celui sur la 

Pour le groupe Vert’libéral, ne pas investir dans des camions-poubelles électriques, 
mais renouveler un parc de véhicules diesel, aurait relevé de l’ineptie. BERNARD PYTHON

« Pour une collectivité publique,
choisir des camions à ordures 
électriques est un geste décisif, 
car il souligne la volonté d’enfin 
prendre en compte l’ensemble 
des coûts directs et indirects et 
de passer à des énergies propres 
dans ses achats. »

santé et l’environnement qu’occasionnent de 
mauvais investissements comme investir dans 
du diesel.
Pour une collectivité publique, choisir des ca-
mions à ordures électriques est un geste déci-
sif, car il souligne la volonté d’enfin prendre en 
compte l’ensemble des coûts directs et indi-
rects et de passer à des énergies propres dans 
ses achats. Bien heureusement la majorité du 
Conseil général a su comprendre les enjeux et 
a finalement également soutenu l’achat de ca-
mions électriques. � SPP

GROUPE PLR
CHARLOTTE GROSJEAN

La salle triple
ou la denrée rare
de notre commune !

 L 
e manque de salles de gym dans 
notre commune est une réalité pré-
occupante. En e�et, les divers acteurs 
locaux s’en inquiètent et s’interrogent 
sur les éventuelles solutions qui per-

mettraient de palier à cette carence de salle de 
sports. Que ce soit pour les écoles ou les divers 
clubs sportifs, un besoin de locaux se fait ressen-
tir. Le projet du canton UniHub est un excellent 
point de départ pour adresser cette probléma-

tique. La création de ce complexe sportif et aca-
démique sur le littoral est un projet qui permettra 
à la commune de subvenir à ses besoins tout en 
continuant de se développer et de rayonner.
Il ne faut pas négliger les sports tels que le uni-
hockey ou le basketball, pour ne citer que ceux-
ci, qui requièrent également des salles triples afin 
de pratiquer leur discipline. Ces salles triples à 
l’heure d’aujourd’hui sont des denrées rares dans 
notre commune. La mise à l’étude de cette problé-
matique est par conséquent une nécessité et une 
priorité afin de permettre aux écoles et clubs de 
sports un encadrement sûr et des locaux adaptés 
à leurs besoins.
Le Parti libéral-radical est conscient de ce besoin 
et c’est pour cela qu’il souhaite également que 
cette demande soit traitée prioritairement. Il est 
regrettable de constater que les élèves du cercle 
de La Côte doivent parfois se rendre jusqu’au 
Mail, car il n’y a pas su�samment de salles de 

gym pour les accueillir ou de piscine pour ap-
prendre à nager, alors que nous vivons à côté 
d’un lac. Cette dernière réflexion permet d’élargir 
la vision de cette demande d’étude et de ne pas 
négliger les besoins des divers acteurs locaux en 
termes d’infrastructures sportives. � CG

« Il est regrettable de constater
que les élèves du cercle de La 
Côte doivent parfois se rendre 
jusqu’au Mail, car il n’y a pas 
suffisamment de salles de gym 
pour les accueillir ou de piscine 
pour apprendre à nager, alors 
que nous vivons à côté d’un lac. »



Numéro 21 • Mercredi 8 septembre 2021 POLITIQUE  5

 Les groupes politiques au Co nseil général ont la parole

Rappeler l’Histoire 
et continuer 
la lutte !

GROUPE SOCIALISTE
STÉPHANIE GÉRARD MATTSSON

 L 
es pires mots ont été dits contre 
celles et ceux qui se battent pour 
mettre en lumière le rôle des aris-
tocrates d’antan et des ultra-riches 
d’aujourd’hui. Pourtant, c’est bien 

les classes dominantes européennes qui ont 
mené une conquête sanguinaire du monde en 
colonisant et propageant son idéologie raciste. 
Il existe une continuité entre ces oppresseurs 
d’avant et les exploiteurs d’aujourd’hui�: ce 
sont les mêmes qui profitent allègrement d’un 
monde inégal où une poignée de milliardaires 
gèrent les multinationales.
La glorification du baron négrier n’a jamais été 
neutre à Neuchâtel. En 1855, c’est Henri Fré-
déric de Meuron qui obtient l’édification de 
la statue. Ce triste sire n’est pas un inconnu 
puisqu’il est deux ans plus tard le chef mili-
taire d’un coup d’Etat manqué, provoquant 8 
morts et une menace d’invasion prussienne 
sur toute la Suisse. Meuron et ses comparses 
de la droite, opposée à la démocratie et aux 
valeurs de liberté et d’égalité entre les per-
sonnes et les peuples, ont toutefois obtenu 
une victoire symbolique en affichant leur ami 
baron à la PP.
C’est ce symbole, qui réécrit l’histoire 60 ans 
après la mort de de Pury, que nous combattons. 

GROUPE VERTPOPSOL
DIMITRI PARATTE

Déboulonner  
de Pury ?
Pas tout de suite...

Pour le groupe VPS, « la glorification du baron négrier n’a jamais été neutre ». BERNARD PYTHON

«Il existe une continuité entre
ces oppresseurs d’avant et les 
exploiteurs d’aujourd’hui : ce 
sont les mêmes qui profitent 
allègrement d’un monde inégal 
où une poignée de milliardaires 
gèrent les multinationales.»

 E�
n réponse à la polémique sur la sta-
tue de David de Pury, c’est un plan 
d’action ambitieux et original qui 
nous est proposé�! Pour le groupe 
socialiste, cette démarche inédite fait 

preuve d’une grande créativité et d’une grande 
intelligence. En effet, prendre de la distance, 
sortir des sentiers battus, trouver des compro-
mis sont autant d’aspects du projet qui nous 
réjouissent.

Cette réponse présentée conjointement par le 
Conseil communal et le Conseil général souligne 
toute l’importance accordée à la problématique 
du racisme et des discriminations par les auto-
rités. Elle fait écho aux engagements du parti 
socialiste pour lutter contre l’exclusion des mino-
rités, favoriser l’intégration, renforcer l’éducation 
inclusive et garantir l’égalité des chances pour 
toutes et tous. 
Par la discussion interculturelle et l’expression 
du débat, les démarches entreprises ont permis 
d’arriver à une congruence entre les di�érentes 
parties�: assumer les héritages historiques et dé-
fendre la lutte contre les discriminations. C’est 
une belle réussite démocratique�!
Concours artistique et plaque commémorative 
sont deux mesures à court terme que nous sa-
luons tant par la valorisation de l’expression du 
débat sur le plan artistique que par la di�usion au 
grand public des nouvelles connaissances histo-
riques scientifiquement fondées.

Par ailleurs, le parcours pédagogique sera une 
mesure phare qui permettra de faire le lien avec 
l’esclavagisme moderne et de questionner le pré-
sent. Comment s’opposer à la discrimination�? 
Qui sont les «�de Pury�» aujourd’hui�? 
Nous saluons la grande qualité de ce dossier et 
tenons à féliciter et remercier le comité de pilo-
tage de l’administration communal et le travail 
des di�érents services pour ce rapport exem-
plaire. � SGM

Ainsi, nous nous réjouissons que notre collec-
tivité, l’Université et les militant-e-s remettent 
en question ce passé colonial et le rôle de la 
Suisse, cette puissance coloniale sans colonie. 
Avec ce travail, dans quelques années, lorsque 
la Commune refera cette place trop bétonnée et 
qui nécessite une réfection fondamentale, nous 
serons toujours là pour mener le Baron, non 
pas aux oubliettes de l’Ancien Régime mais à la 
lumière crue de l’histoire dans le jardin public 
du Musée d’art et d’histoire. � DP

« Par la discussion interculturelle
et l’expression du débat, les 
démarches entreprises ont permis 
d’arriver à une congruence entre 
les différentes parties : assumer les 
héritages historiques et défendre la 
lutte contre les discriminations. »



MANIFESTATION UN WEEK-END DE FÊTE, AUTOUR DE LA COURSE À PIED CRESSIER-CHAUMONT

 Chaussez vos baskets !

Un troisième parcours passant par Chuffort, a fait son apparition cette année. ARCHIVES SIP

C
D

N

C’est l’une des plus anciennes 
compétitions de course à pied du 
canton : la 47e édition de Cressier - 
Chaumont aura lieu ce samedi et  
il n’est pas trop tard pour s’inscrire ! 
Du nordic walking au trail, différents 
parcours sont proposés.

VALLON DE L’ERMITAGE

Une fête pour le centenaire de Friedrich Dürrenmatt

 L e 5 janvier 2021, Friedrich Dürrenmatt 
aurait eu 100 ans. Point d’orgue des mani-
festations organisées tout au long de l’an-

née pour commémorer cet anniversaire, une 
journée festive se tiendra le 18 septembre dans 
le vallon de l’Ermitage (lire aussi en p. 19), où 
ce grand écrivain et peintre autodidacte mé-
connu, penseur ouvert au monde et provoca-
teur, a vécu les quarante dernières années de 
sa vie. 
«�Au-dessous de notre jardin, le terrain descend 
en pente raide�; le versant d’en face est couvert 
de forêts, mais notre vue, au-delà, porte jusqu’au 
lac�». Des lectures d’un texte de Dürrenmatt sur 
le vallon de l’Ermitage, les souvenirs d’habi-
tant-e-s qui l’ont côtoyé, des visites guidées 
de son bureau, une création musicale d’Olivia 

Pedroli inspirée d’un écrit narrant la rencontre 
de l’écrivain avec une chauve-souris�: toutes 
les manifestations qui se tiendront ce jour-là 
seront gratuites, à l’exception du «�Procès pour 
l’ombre de l’âne�», un spectacle du théâtre Tu-
multe et de l’association Spectaclexpo. 
Les places étant limitées, les réservations sont 
fortement conseillées, à commencer pour la 
grande torée qui sera offerte en quatre ser-
vices sur le coup de midi au Jardin botanique, 
co-organisateur de cette journée festive avec le 
Centre Dürrenmatt et l’association de quartier 
BelErmitage. Des concerts de musique folklo-
rique sont également au programme, de même 
que l’inauguration d’un rucher décoré par la 
fille de Dürrenmatt. �
� www.cdn.ch

 C 
ette édition sera marquée par une 
nouveauté de taille�: un parcours de 
trail, qui partira de Cressier pour 
rejoindre Chaumont en passant par 
Chu�ort. Cela représente 21  km de 

course… pour 1’215 m de dénivelé�! Mais Cressier-
Chaumont n’est pas réservée qu’aux plus endurant-
e-s�: outre le parcours «�normal�», un tracé plus court, 
reliant Chaumont au départ d’Enges, avait égale-
ment été introduit l’an dernier. «�On s’est adapté à 
tous les niveaux�», relève Frédéric Coulet, président 
de la Société d’intérêt public de Chaumont (SIP), 
qui a repris en 2020 l’organisation de la course pour 
éviter qu’elle ne disparaisse. Deux des trois parcours 
peuvent également être e�ectués à la marche, et 
des courses sont organisées pour les enfants.

CHAUMONT EN FÊTE
Comme à l’accoutumée, la course coïncidera avec 
un week-end de fête à Chaumont. Les festivités 
démarreront vendredi à 18�h avec une disco-sirop et 
la projection de «�Raya et le dernier dragon�» sur le 
terrain de foot, où sera dressé un tipi géant. Au pro-
gramme figurent également un repas agrémenté de 
concerts samedi, un vide-grenier dimanche, et des 
jeux pour les enfants, tout le week-end. Il est recom-
mandé de se rendre sur place en funiculaire. � AB

� Infos : www.chaumont-ne.ch
 Inscriptions pour la course jusqu’au 9 septembre  

à minuit sur www.juratiming.ch
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Quelques rendez-vous à venir

NEUCHÂTEL

Visites guidées insolites 

 D e la vie des premiers habitants du bord du lac aux frasques estudiantines, en passant par un 
bâtiment historiquement hanté et les errances d’un riche négociant du XVIIIe siècle�: la Ligue 
d’improvisation neuchâteloise (Line) propose jusqu’à dimanche des visites guidées théâtrales 

au départ de la place Pury, pour une leçon d’histoire insolite. Le ton est décalé, mais ne vous y trom-
pez pas�: si les comédien-ne-s s’autorisent quelques libertés en rejouant in situ les scènes, «�toutes les 
anecdotes présentées durant la visite sont issues de sources historiques véridiques�», souligne la Line. 
Un beau projet, né sous l’impulsion de trois Neuchâtelois férus d’histoire et d’improvisation théâtrale, 
avec le souhait de faire découvrir «�les nombreuses histoires farfelues qui parsèment l’histoire millé-
naire de leur ville�»�! �
� Au départ de la place Pury
 Du 9 au 12 septembre, jeudi-vendredi à 18 h, samedi à 16 h, dimanche à 10 h et 16 h
 Tarifs : 15.– (plein), 10.– (réduit). Inscription via le site etickets, « Neuchâtel insolite »

JEUNE PUBLIC
« Chandini et Roshni » :  
un spectacle enchanteur  
venu d’Inde

« Dans chaque matin se cache une raison 
d’espérer. Dans chaque nuit, une raison de 
rêver ». L’Association Diwale présente un 
spectacle de danse indienne sur un conte 
plein de sagesse narré par le comédien neu-
châtelois Olivier Nicola. C’est l’histoire de 
Chandini, la Princesse de la lune, et Roshni, 
la Magicienne du soleil. L’une, mystérieuse 
et insaisissable, veille la nuit sur les rêves 
des enfants. L’autre, chaleureuse et espiègle, 
s’assure qu’ils continuent à avoir des idées 
farfelues et à faire des bêtises. Mais un jour, 
tout se mélange… �
� Théâtre du Passage – Petite salle
 Samedi 11 et dimanche 12 septembre à 15 h
 Réservations : www.theatredupassage.ch

EXPOSITION
Plongée au cœur  
de la figuration narrative, 
réponse au pop art

A voir sur rendez-vous à la galerie du Griffon, 
sur les hauteurs de Serrières, l’exposition ré-
unit une sélection d’œuvres de neuf artistes 
rattachés à ce courant pictural né en France 
au début des années 1960, en opposition tant 
à l’abstraction qu’aux mouvements contem-
porains du nouveau réalisme et du pop art : 
Valerio Adami, Klaus Liebig, Manuel Alvess, 
René Bertholo, Eduardo Arroyo… Prenant 
appui sur les images issues de la pub, du 
cinéma et de la presse, leurs œuvres livrent 
une critique sans complaisance de la société 
de consommation. �
� Galerie du Griffon – Ch. de la Justice 20, Neuchâtel 
 Sur rendez-vous, mardi-dimanche, de 14 h à 18 h
 Contact : galerie@editionsdugriffon.com 

CHŒUR
L’Ensemble vocal de Neuchâtel 
chante « La création »  
de Joseph Haydn

Privé de scène plus d’un an par la pandé-
mie, l’EVN se réjouit de retrouver, enfin, le 
public pour fêter ses 40 ans avec cet ora-
torio de Haydn qui célèbre la création du 
monde. Sous la direction de Steve Dunn, les 
choristes, accompagné des solistes Anna 
Maske (soprano), Christophe Einhorn (ténor), 
Christoph Imboden (basse) et de l’orchestre 
Le Moment Baroque, lui donneront voix dans 
une transcription pour quintette à cordes 
et clavecin d’Anton Wranitzki, compositeur 
tchèque contemporain de Haydn et musicien 
viennois réputé. �
� Temple de la Coudre
 Dimanche 12 septembre à 17 h
 Certificat Covid obligatoire
 Entrée libre, collecte 

THÉÂTRE 
« Le lieutenant de guerre »,  
un monologue amoureux  
d’Yves Robert

Seul en scène, le comédien Blaise Froidevaux 
livre une étrange histoire d’amour. Celle 
d’une loque de la rue qui se raconte à une 
femme, muni du seul espoir fou encore réel : 
être amoureux. Oscillant entre deux mondes, 
il se tient devant la porte. Son corps est dans 
le froid de la nuit, les errements de l’alcool, 
mais son regard se pose sur le silence tiède 
et confortable de l’appartement. Saura-t-il 
se faire aimer ? Une création de l’auteur et 
metteur en scène neuchâtelois Yves Robert, 
proposée par l’Atelier Grand Cargo en colla-
boration avec le Théâtre du Concert. �
� Théâtre du Concert
 Du 10 au 12 septembre – Ve-sa à 20 h 30, di à 17 h
 Réservations : www.maisonduconcert.ch 

SOIREE JAZZ-RACLETTE 
Jean-Pierre Schaller  
Enigma 4’tet à la chapelle  
de l’Ermitage

Après une année de pause en raison de la 
pandémie, les soirées Jazz-Raclette re-
prennent avec Enigma, le nouveau projet du 
bassiste et compositeur Jean-Pierre Schal-
ler. Entouré de Julien Revilloud à la guitare, 
Marc Jufer au saxophone et Marc-Olivier Sa-
voy à la batterie, le musicien a imaginé pour 
ce quartet un jazz « visuel, planant, interac-
tif et aérien », à l’écriture suffisamment libre 
pour laisser la place à l’ensemble. �
� Samedi 11 septembre
 Apéro-raclette dès 18 h 
 au Foyer de l’Ermitage 
 Concert à 21 h à la chapelle de l’Ermitage
 Certificat Covid obligatoire 
 Réservations : jazz-raclette@hotmail.com
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Naturopathie
Médecine Traditionnelle Chinoise

Acupuncture
Ventouses

An-Mo/Tuina-Massage
Reconnu par les 

Assurances complémentaires
Rendez-Vous en Ligne

Rue de la Gare 22
2074 Marin-Epagnier

032 675 09 49

info@acupuncture-ne.ch
www.acupuncture-ne.ch

Marin-Epagnier : Grâce, cabinet de médecine traditionnelle chinoise 
Vous êtes votre meilleur médecin :
stimuler votre corps pour trouver un équilibre 
A deux pas de la gare de Marin-Epagnier se trouver le centre de santé Grâce. Les 
deux thérapeutes, FAN Ling et WU Jiyong, tous deux spécialistes en la matière, mettent 
tout en œuvre pour vous permettre de retrouver un certain équilibre, notamment grâce
à l’acupuncture.

Cette méthode naturelle consiste à rétablir l’énergie vitale (le fameux Qi) dans
l’organisme. Cela stimule le métabolisme du corps humain et permet de prévenir et
de traiter les maladies, Cette stimulation permet de supprimer des blocages du flux 
énergétique et de guérir ainsi les maladies. 

Il existe de nombreux exemples de réussite dans cette clinique. Par exemple :
1. Madame A. 41 ans, troubles du cycle menstruel, ménorragie, éblouissements,

souvent en colère, à chaud la nuit, insomnie. 
2. Monsieur B. 58 ans, cheveux clairsemés, impuissance, acouphènes, douleurs

dorsales, hernie discale lombaire, problèmes articulaires.
3. Madame C. 36 ans, douleurs menstruelles, excès de poids, fatigue, diarrhée,

eczéma, flatulences, dizziness, 3 fausses couches en 2 ans, anxiété, pessimisme. 
4. Monsieur D. 27 ans, spondylose cervicale, facile d’être nerveux, céphalées,

palpitations, hypertension. 
5. Garçon E. 9 ans, irrégularité des selles, parfois inattention, hyperactivité, rhume

des foins.

Les thérapeutes élaborent des traitements sur mesure en fonction des conditions
physiques et psychologiques de chacun. Les traitements sont donc pris en charge par 
les assurances complémentaires (médecines complémentaires).

     CHŒUR YAROSLAVL                   
CHANTS ORTHODOXES DE L’ANCIENNE  

RUSSIE ET DU CAUCASE 
 Sa 25 sept. 20h 

Basilique Notre-Dame Neuchâtel 
Entrée libre/collecte   

Réservation recommandée : choeur.yaroslavl@gmail.com   

Avenue Du Peyrou 5 – CH - 2000 Neuchâtel – Tél : +41 32 717 76 95

www.cavesdelaville.ch

Ouvert samedi 11 septembre de 10h à 13h  
Triopack à 30.- au lieu de CHF 44.50. 
Contient : 1 Champréveyres 2019, 1 Œil de Perdrix 2019, 1 Pinot Noir 2018 
Chardonnay 2019 à - 40% uniquement ce samedi !  

Ventes aux particuliers
Ouvert les mardi, jeudi et vendredi : 8h - 12h / 13h30 – 17h



James Thierrée et sa sœur 
sur la scène du Passage 

C’est à chaque fois un événement ! Petit-fils 
de Charles Chaplin, James Thierrée est de 
retour au Théâtre du Passage, qui co-produit 
sa nouvelle création Room. Accompagné sur 
scène d’une douzaine de musicien-ne-s, dan-
seurs et danseuses, l’artiste aux multiples 
talents partage avec le public un univers en-
chanteur dans lequel une chambre prend vie. 
Les arts de la scène ? Une histoire de famille 
chez les Thierrée. En effet, sa sœur Aurélia 
Thierrée se produira également au Théâtre 
du Passage deux semaines plus tôt dans un 
spectacle très visuel, mis en scène par Vic-
toria Chaplin Thierrée, leur mère. Dans Bells 
and spells, un porte-manteau prend vie, tan-
dis que des sièges se transforment : l’âme des 
objets se réveille. Un spectacle familial qui 
plonge le public dans une ambiance à la fois 
étrange et féérique, au travers de différents 
tableaux. �

Immersion en pleine forêt,
entre jazz et danse 

Silva, c’est le premier spectacle d’une série de 
trois, consacrés à la nature. En plein air, dans 
le Parc Chasseral, la Cie Synergie propose 
une immersion dans la forêt, entre mythes et 
légendes. Trois musiciens et cinq danseurs et 
danseuses joueront de créativité pour faire 
revivre figures historiques et créatures légen-
daires, samedi 11 et dimanche 12 septembre. 
« Nous souhaitons susciter la réflexion sur la 
thématique de l’environnement et questionner 
notre façon de vivre et nos comportements ». 
Avec Comment bruissent les forêts, Vincent 
Fontannaz invite la forêt sur scène dans des 
décors impressionnants. L’occasion de s’inter-
roger sur notre lien à la nature. Et pour clore 
cette série, la Cie itinérante des arTpenteurs 
interprétera If… une odyssée verte sous un 
chapiteau, monté sur les Jeunes-Rives. Un 
voyage poétique et plein d’humour qui dé-
nonce notre consumérisme effréné. �
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«C�
ette nouvelle saison est compo-
sée pour moitié de spectacles 
reportés, mais aussi d’un quart 
de productions neuchâteloises 
et d’une touche de magie�», 

indique Robert Bouvier, directeur du Théâtre du Pas-
sage. L’institution devait célébrer l’an dernier son 20e 
anniversaire, mais les festivités ont été annulées en 
raison de la pandémie. Qu’à cela ne tienne, la comé-
dienne neuchâteloise Émilie Blaser a imaginé durant le 
confinement un spectacle qui puise dans les souvenirs 
du théâtre. Dans le cadre de ce projet, elle s’est entou-
rée de l’auteure Odile Cornuz et du musicien Raphaël 
Weber, talentueux artistes de la région. «�Par groupe 
de 20 personnes, le public découvrira les coulisses du 
théâtre, et les circonstances de sa création, dans un 
voyage surprenant�», précise Robert Bouvier.

DEUX CRÉATIONS DE LA CIE DU PASSAGE
«�Sur 45 spectacles programmés lors de la précédente 
saison, seuls quatre ont pu être joués. Il était impor-
tant pour nous de permettre aux artistes de remon-
ter sur scène et nous espérons que le public sera au 
rendez-vous�», explique le directeur. Parmi les coups 
de cœur de Robert Bouvier, on peut citer le retour 
très attendu de James Thierrée, une série de trois 
spectacles consacrés au thème de la nature et pour 
les adeptes de danse, le chorégraphe de renom Josef 
Nadj qui présentera Omma en exclusivité suisse. 
«�Dans cette nouvelle création, Nadj s’imprègne de 
l’Afrique pour raconter la naissance de notre civili-
sation. Il confronte sa créativité à l’interprétation de 
huit danseurs issus d’Afrique subsaharienne et cen-
trale. Un voyage époustouflant�», note le directeur.
La nouvelle saison fait aussi la part belle aux talents 
de la région. La Compagnie du Passage jouera suc-
cessivement Les merveilles en novembre, puis Cinq 
Hommes en février. Pour la première fois, le théâtre 
accueillera Victorien Vanoosten qui dirige l’Ensemble 
Symphonique Neuchâtel. «�Les musiciens interpréte-
ront l’opéra de Claude Debussy Pelléas et Mélisande 
avec Carine Séchaye et Bernard Richter dans les rôles 
principaux. Une distribution exceptionnelle�», relève 
Robert Bouvier, qui se chargera de la mise en scène. 

L’EFFORT D’ÊTRE SPECTATEUR
Dès le 18 octobre, l’entrée aux di¢érents événe-
ments se fera uniquement sur présentation d’un 
pass sanitaire valide. «�Nous espérons vivement 
que le public reprenne le chemin du théâtre�», in-
siste le directeur. En guise de clin d’œil, le spectacle 
«�L’e¢ort d’être spectateur�» de et par Pierre Notte 
figure au programme. «�C’est une prise de risque de 
se déplacer jusqu’au théâtre, mais j’aime à croire 
que les gens ont encore soif de se réunir et de par-
tager des émotions en direct. Nous avons à cœur 
de réveiller ce désir, de susciter l’envie de revenir 
au théâtre�», relève Robert Bouvier. � AK

� Ouverture de la vente de billets individuels 
 le 21 septembre: www.theatredupassage.ch

De retour au Théâtre du Passage
NOUVELLE SAISON UN RICHE PROGRAMME ET UN HOMMAGE AUX 20 ANS DE L’INSTITUTION

Entre théâtre, danse, humour et musique, la nouvelle saison du Théâtre du Passage se décline en 46 spectacles. 
Autant d’invitations à retourner au théâtre pour faire le plein d’émotions. Une création neuchâteloise rend 
hommage au 20e anniversaire de l’institution. A découvrir du 9 au 19 septembre !

Sur invitation du Théâtre du Passage, la comédienne Émilie Blaser, au centre,  
a conçu un spectacle à l’occasion des 20 ans de l’institution. Elle s’est entourée de l’auteure  
Odile Cornuz et du musicien Raphaël Weber pour raconter la création du théâtre et dévoiler 
quelques-uns de ses passages secrets. SOPHIE BRASEY
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PESEUX PLEIN FEUX SUR UNE BELLE INITIATIVE CITOYENNE, PLACÉE SOUS LE SIGNE DE LA RENCONTRE, DU PARTAGE ET DE LA BIODIVERSITÉ 

 Retrouver les vertus de la fauche à l’ancienne 

Pour garder le tranchant, il faut régulièrement ré-aiguiser la lame 
en cours de fauche, après l’avoir nettoyée avec des brins d’herbe.

«O�
n ne sauvera pas le climat avec cette action, mais si on 
arrive à faire des émules, on aura réussi�». Organisée avec 
le soutien de Peseux en mieux, cette journée de fauche 
à l’ancienne est née sous l’impulsion d’habitant-e-s du 
quartier des Prises, dont Christophe Pini, qui a délaissé 

il y a quelques années tondeuse et débroussailleuse pour entretenir son jardin. 
«�Une faux ne fait pas de bruit, ne pollue pas et dure toute une vie, à condition 
de l’entretenir. C’est un outil low-tech formidable�», qui plus est, «�à la portée 
de tous, même lorsque l’on a, comme moi, deux mains gauches…�», sourit-il. 
Mais encore faut-il connaître les bons gestes – d’où la demande faite aux Parcs 
et Promenades de pouvoir organiser un fauchage tardif, à l’ancienne, sur une 
parcelle en pente agrémentée de bancs le long de la rue du Réservoir, pour une 
journée placée sous le signe de la rencontre et du partage des connaissances. 
 «�Nous avons reçu un accueil chaleureux�», indique Stéphane Cattin, qui a 
veillé, avec sa famille, à ne pas laisser proliférer le sénéçon de Jacobi, une 
plante invasive toxique pour les animaux si elle se mélange au fourrage. Et 
de rappeler les avantages d’un fauchage tardif�: «�Cela permet de favoriser la 
biodiversité, en laissant notamment aux plantes le temps de faire un cycle 
complet�». 

L’ART DE L’ENCHAPLAGE
Du choix de la faux à l’enchaplage, ou l’art de battre au marteau le tranchant 
de la lame pour l’attendrir avant de l’a�ûter à la pierre à eau�: les habitant-e-s 
du quartier qui ont répondu présent à l’invitation ont pu bénéficier du renfort 
de faucheurs émérites et des conseils avisés de deux spécialistes, Yanick Galli 
et Robert Cattin, venus du Jura pour partager leur savoir-faire. Dont le plus 
important, outre celui de nettoyer et d’aiguiser régulièrement la lame�: adopter 
un mouvement harmonieux, comme un pendule qui oscille, pour faucher sans 
se fatiguer. 
Au terme de plusieurs heures de travail, la parcelle était fauchée et le foin mis 
à sécher, avant d’être partagé. Car contrairement à l’herbe broyée, le produit 
de la fauche peut être valorisé pour pailler potagers, plates-bandes et bacs de 
fleurs, ou nourrir de petits animaux. � AB

Adultes et enfants, rompu-e-s ou non au maniement 
de la faux : une trentaine de volontaires étaient réunis 
samedi matin sur les hauteurs de Peseux pour faucher 
à la main deux espaces verts, aux herbes laissées  
folles pour favoriser la biodiversité. 
Une belle initiative citoyenne !
PHOTOS : BERNARD PYTHON 

Après la théorie, la pratique ! Les participant-e-s se sont mis à l’ouvrage, en veillant à rester à bonne distance les un-e-s des autres, pour éviter tout accident.

Le secret d’une lame tranchante ? C’est de la battre au marteau, 
avant de l’affûter. 
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PESEUX PLEIN FEUX SUR UNE BELLE INITIATIVE CITOYENNE, PLACÉE SOUS LE SIGNE DE LA RENCONTRE, DU PARTAGE ET DE LA BIODIVERSITÉ 

 Retrouver les vertus de la fauche à l’ancienne 

Une démarche saluée par la commune
« C’est une initiative comme on les aime, qui crée non seulement du lien 
social mais permet de sensibiliser à la valeur des espaces verts, tout en 
s’inscrivant en complément du travail effectué par les Parcs et Prome-
nades, qui pratiquent depuis une vingtaine d’années un entretien diffé-
rencié, afin de favoriser la biodiversité. Les autorités ont par ailleurs à 
cœur que les habitant-e-s s’approprient les espaces publics, ce qui est 
le cas ici », souligne le conseiller communal en charge du développement 
durable, Mauro Moruzzi, venu prêter main forte aux faucheurs. « Mes 
grands-parents étaient paysans. Autour de la maison, en Italie, on a tou-
jours fauché à la main. Et je le fais toujours dans mon jardin ». 
Verra-t-on un jour les employé-e-s des Parcs et Promenades revenir à la 
faux ? « Suite à l’abandon des phytosanitaires, beaucoup de travail est 
déjà fait à la main. L’emploi de machines, de préférence électriques, reste-
ra nécessaire vu l’importance des surfaces. En revanche, faucher à la main 
dans son jardin fait sens, 60% des espaces verts de la commune étant sur 
le domaine privé. De petits gestes, qui cumulés, ont un vrai impact ! » �Après la théorie, la pratique ! Les participant-e-s se sont mis à l’ouvrage, en veillant à rester à bonne distance les un-e-s des autres, pour éviter tout accident.

Au bout de quelques coups, Ingrid avait déjà pris le mouvement. « Mon mari 
fauche deux fois l’an, ce qui nous évite d’acheter du foin pour les lapins ».

L’art de la fauche n’a pas de secret pour le conseiller communal 
Mauro Moruzzi, qui a appris gamin, auprès de ses grands-parents.

Chris et Stéphanie étaient venus pour apprendre : « On fauche déjà 
à la main autour de nos ruches, avec une faucille, car c’est moins 
agressif pour les abeilles ».
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Depuis 1946 au service de la construction       

ENTREPRISE DE CONSTRUCTION
Maçonnerie  -  Béton armé  -  Travaux publics  
Terrassements  -  Aménagements extérieurs  
Carrelage  -  Forages     

Rochettes 7a   CH - 2016 CORTAILLOD 
Tél. 032 842 14 28  -  Fax 032 842 30 64  -  www.spinedi.ch
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Découvrez l’épisode : 
Le lynx, seigneur invisible
le 18 septembre à 18h45 sur RTS 1

O ù que l’on se trouve à Neuchâtel, 
le regard qui suit l’horizon finit 
par épouser les courbes vertes 
de la colline de Chaumont. Sil-
lonnée de sentiers et très appré-

ciée des promeneurs, la forêt qui en couvre les 
flancs s’étend jusqu’aux portes de la ville. Mais, 
aussi familière soit-elle, elle dissimule en son 
cœur un fantôme qui ne se révèle qu’en de rares 
occasions. Bien peu ont eu la chance d’observer 
le lynx. 
«�Aujourd’hui, l’espèce est bien installée dans le 
canton�», se réjouit Fridolin Zimmermann, bio-
logiste à la fondation Kora pour l’étude de l’éco-
logie des carnivores et la gestion de la faune 
sauvage en Suisse. Mais il n’en a pas toujours 
été ainsi. Victime de la déforestation, de l’éradi-
cation de ses proies naturelles et de la persécu-
tion directe au XIXe siècle, le lynx disparaît du 
pays au tout début des années 1900. Ce n’est 
qu’en 1971 qu’il pose de nouveau la patte sur le 
sol helvétique, grâce à des réintroductions. Les 
premiers lâchers jurassiens ont lieu quelques 
années plus tard, quand deux couples sont mis 
en liberté au Creux du Van. «�On sait que plu-
sieurs introductions non officielles ont aussi 
été réalisées à cette époque, précise le respon-

sable du suivi national de l’espèce. Au total, ce 
sont entre quatre et dix lynx adultes qui ont été 
relâchés dans le Jura suisse.�» Aujourd’hui, leurs 
effectifs ont bien augmenté et ils occupent pra-
tiquement tous les massifs boisés du Jura, y 
compris dans le canton de Neuchâtel. 

PROPRIÉTÉ PRIVÉE
Ils sont plus nombreux qu’auparavant certes, 
mais pas question de se serrer pour autant�! 
Ces félins sont territoriaux et n’acceptent 
aucun autre adulte du même sexe dans leur 
espace vital. «�Ils laissent un peu partout des 
signaux odorants en urinant sur des souches, 
des rochers ou encore des tas de bois, note Fri-
dolin. Ces marques indiquent clairement qu’un 
lynx est ici chez lui.�» En revanche, les grands 
domaines des mâles – 150 km2 en moyenne – 
se superposent à ceux d’une ou deux femelles. 
Les galants se côtoient principalement entre 
fin-février et mi-avril, pour la période du rut. 
Puis, en début d’été, la 
mère met au monde un à 
quatre petits qu’elle met en 
sûreté dans une cachette 
soigneusement choisie. Ils 
y séjourneront jusqu’à ce 
qu’ils puissent la suivre de 
proie en proie, vers l’âge de 
neuf semaines.
«�En Suisse, chevreuils et 
chamois représentent près 
de 80% du régime alimen-
taire du lynx, précise celui 
qui les observe depuis plus 
de vingt-cinq ans. Parmi 

les 20% restant, les lièvres bruns et variables, 
les renards et les marmottes sont les proies les 
plus fréquentes.�» Une fois l’animal capturé, le 
félin l’entame par l’arrière en retournant la peau 
comme une chaussette. Il faut environ une se-
maine à un individu solitaire pour terminer un 
chevreuil, qu’il couvre souvent de feuilles, de 
mousse ou de neige pendant la journée afin de 
ne pas attirer les charognards. Après son pas-
sage, seuls resteront les os, la peau et les vis-
cères. �

LUCAS MICHELOT / REVUE SALAMANDRE

Retour à pas de lynx
LA CHRONIQUE NATURE EN VILLE LE FÉLIN SE PORTE PLUTÔT BIEN

Grâce à ses larges pattes, le lynx peut se déplacer sans bruit dans le sous-bois. ADOBE STOCK

Réintroduit en Suisse dès les années
1970, le lynx se porte plutôt bien 
dans la région neuchâteloise. 
Mais après avoir reconquis presque 
tout le massif jurassien, ce chasseur 
mystérieux est confronté 
à de nouveaux défi s.

Et demain ?
Incarnation du sauvage dans un pays densé-
ment peuplé et urbanisé, le lynx doit faire face 
à de nouveaux défi s. Comme le fait remarquer 
Fridolin, « la fragmentation de l’habitat et les 
collisions avec des véhicules fi gurent parmi 
les menaces les plus importantes, en plus du 
braconnage. Pourtant, certains commencent à 
s’installer et même à se reproduire sur le pla-
teau, malgré les forêts morcelées et les routes 
très nombreuses. »
Le retour du loup soulève aussi des questions. 
Ce grand prédateur, dernièrement revenu dans 
le Jura, va-t-il chasser ou concurrencer le fé-
lin ? « Leur cohabitation est encore trop récente 
en Suisse pour que nous puissions connaître la 
réponse, prévient le biologiste. Toutefois, les 
quelques études menées en Suède et en Po-
logne montrent que les deux espèces peuvent 
vivre côte à côte et se tolérer mutuellement. 
L’avenir nous dira s’ils feront de même ici. »
Une autre menace, moins directe, plane sur les 
lynx suisses : la consanguinité. Issus d’un petit 
nombre de spécimens, ils sont génétiquement 
très proches et cela inquiète le responsable de 
leur suivi. « Pour qu’ils se maintiennent à long 
terme, il faudrait des échanges d’individus 
entre plusieurs populations. La seule qui existe 
aux alentours du Jura à l’heure actuelle est 
celle des Alpes, mais elle est éloignée et très 
peu de lynx passent de l’une à l’autre. » Malgré 
sa belle recolonisation, l’avenir du grand félin 
est encore incertain. �
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ENQUÊTE PUBLIQUE

Demande de Monsieur Quentin Zbinden, 
architecte à Neuchâtel (bureau Viteos SA), 
d’un permis de construire pour les travaux 
suivants�: Installation d’une pompe à chaleur 
air-eau d’une puissance de 7.1 kW à la rue du 
Clos-de-Serrières 9, article 9081 du cadastre 
de Neuchâtel, SATAC 112197, pour le compte 
de Monsieur et Madame Patrick Haller et San-
drine Pelletier. Les plans peuvent être consul-
tés du 10 septembre au 11 octobre 2021, délai 
d’opposition. �

� Seuls les délais, indications et données publiés 
dans la Feuille Officielle cantonale font foi. Les 
dossiers soumis à l’enquête publique peuvent 
être consultés à l’Office des permis de construire, 
faubourg du Lac 3, 2e étage. Les oppositions 
éventuelles doivent être adressées au Conseil 
communal, sous forme écrite et motivée.

OFFICE DES PERMIS DE CONSTRUIRE

PROJET RELIÂGES POUR LES SENIORS

Séance d’information 
à Serrières

ReliÂges est un projet participatif mené par le 
canton, l’Université de Neuchâtel et plusieurs com-
munes partenaires, dont la Ville de Neuchâtel, qui 
vise à améliorer le bien-être des personnes en âge 
AVS à travers des actions de prévention de l’isole-
ment et de promotion de l’intégration sociale et de 
la santé chez les 65+. Il se déroule sur trois ans, sur 
la période 2020 à 2022. A Neuchâtel, l’étude s’est 
concentrée sur le quartier de Serrières, où les per-
sonnes intéressées ont pris part à des séances de 
discussion et à des enquêtes de terrain.
Le projet a fait émerger de nombreuses proposi-
tions de mesures et des recommandations d’action. 
Le Réseau urbain neuchâtelois (RUN) a travaillé sur 
ces mesures afin d’établir des recueils d’actions qui 
pourraient être mises en oeuvre par les communes.
Afin de permettre de prendre connaissance du rap-
port de l’Université de Neuchâtel et des fiches d’ac-
tion établies jusqu’ici par le RUN, des séances de 
restitution sont organisées dans les communes par-
ticipantes. Les séances comprendront également un 
atelier participatif. Pour Neuchâtel, cette séance est 
agendée à mercredi 15 septembre, de 14�h à 16�h, au 
restaurant du Joran à Neuchâtel. �

� Inscriptions obligatoires jusqu’au 10 septembre 
 à l’adresse oceane.stiassny@ne.ch ou par téléphone 

au 032 889 46 27. Aide au transport sur demande.

CONCERT BAND

Le CBLN
au Temple du Bas
Le CBLN, ou Concert Band du Littoral neuchâte-
lois, donne son concert de septembre samedi 11 à 
20�h et dimanche 12 à 17�h au Temple du Bas. Une 
septantaine de musicien-ne-s, professionnel-le-s ou 
très bons amateurs, interpréteront des morceaux de 
styles très varié, du classique au jazz en passant par 
les musiques de films. Le CBLN est l’un des rares 
orchestres de ce type en Suisse, et même unique en 
Suisse romande. Entrée libre, chapeau. �

ENVIRONNEMENT

Les 17 et 18 septembre,
on va « poutzer »
Les 17 et 18 septembre prochains se tiendra la 
4e  édition des «�Poutzdays�» du canton de Neu-
châtel. Évènement qui s’inscrit dans le cadre du 
Clean Up Day national. Un très grand nombre 
d’actions sont d’ores et déjà prévues. Celles-ci 
sont répertoriées sur le site des Poutzdays: www.
poutzdays.ch.
Des opérations de nettoyage seront organisées 
sur ces deux jours par des associations, des 
fondations, des écoles, des entreprises et des 
citoyen-ne-s. Il est notamment prévu de «�pout-
zer�» les berges du Seyon, des cours de récréation, 
des places de jeux, des forêts, les rives mais aussi 
le fond du lac de Neuchâtel. A noter que parmi 
les associations présentes, l’association PurLac 
Neuchâtel fête cette année ses 10 ans et que dans 
ce cadre, elle invite les plongeurs à nettoyer les 
fonds lacustres aux abords du Nid-du-Crô.
Il est possible d’annoncer une action sur le site 
des Poutzdays mais également de s’inscrire en 
ligne à l’une ou l’autre des actions, voire plusieurs, 
en tant que bénévole.
La fondation Les Perce-Neige participe active-
ment à nouveau à cette 4e édition avec 21 groupes 
de personnes en situation de handicap qui vont 
«�poutzer�» un peu partout dans le canton. Une 
belle occasion pour ces quelque 170 bénévoles de 
montrer leur engagement sociétal. �

CHÂTEAU DE VALANGIN

Véronique Gobet
en concert

La pianiste neuchâteloise donnera deux récitals 
les 17 et 20 septembre dans la salle des cheva-
liers du château de Valangin. Le programme 
qu’elle interprétera fera la part belle à la musique 
romantique, avec des compositions de Rachma-
nino«, Chopin, Schubert, Schumann. Debussy 
et ses Children’s Corner complèteront ce menu 
alléchant. Véronique Gobet commentera briève-
ment les œuvres choisies. Cette démarche, très 
appréciée du public, permet à chacun d’entrer de 
façon plus intime dans le monde de la musique 
classique. �
� Réservations vivement recommandées :
 veroniquegobet.ch ou 079 298 88 19.

COLLÈGE LATIN

Lancement d’un 
concours d’architecture

Bâtiment multifonctionnel, de grande qualité archi-
tecturale mais aujourd’hui vétuste, le Collège latin va 
connaître une seconde jeunesse avec le lancement 
d’un concours d’architecture. Le ou les architectes 
lauréat-e-s auront pour mission d’y créer une grande 
médiathèque, à la fois lieu de vie, d’échanges et de 
rencontres, centré non plus uniquement sur le docu-
ment mais sur les utilisatrices et utilisateurs. Le tout 
avec autant d’audace architecturale que de respect 
de cet édifice emblématique classé au patrimoine.
Le concours d’architecture est publié sur la plate-
forme Simap pour les marchés publics, avec un délai 
de postulation au 13 décembre. L’objectif, pour les ar-
chitectes concourant, est de définir une proposition 
optimale en matière d’organisation et d’attractivité 
des locaux. Un jury fera son choix d’ici février 2022. 
L’ensemble des projets sera exposé au public.
Rappelons que le but de cet assainissement-réamé-
nagement, qui coïncide avec le départ attendu des 
classes du lycée Jean-Piaget d’ici 2024, est de créer 
un nouveau lieu culturel regroupant la Bibliothèque 
publique et universitaire, déjà présente et qui abrite 
en son sein notamment les manuscrits de Jean-
Jacques Rousseau et la Bibliothèque des Pasteurs, la 
bibliothèque-ludothèque Pestalozzi et Bibliomonde. 
Elle comprendra également une cafétéria, une arto-
thèque, un espace dédié à l’éducation à l’image en 
lien avec la Lanterne magique ou encore la possibilité 
d’accéder à des o«res numériques proposées notam-
ment par la Cinémathèque.
Sur le plan technique, ce concours d’architecture 
concentre de multiples enjeux architecturaux�: trans-
formations à imaginer en tenant compte de la protec-
tion patrimoniale du bâtiment, optimisation du «�bel-
étage�» mais aussi des combles. A l’extérieur aussi 
une marge de manœuvre existe�: citons par exemple 
l’absence de relation entre le bâtiment et l’espace 
extérieur au sud, qui pourrait être créée.. �

Le Collège latin deviendra une véritable un lieu  
de vie et d’échanges, non seulement dédié à l’écrit, 
mais aussi aux autres médias. LUCAS VUITEL

Le Jardin Hermann Russ, lieu de rencontre à Serrières.

PHOTO : SP



PROCLAMATION AU CONSEIL GÉNÉRAL

Lors de sa séance du 6 septembre 2021, le Conseil 
communal a proclamé membre suppléant du 
Conseil général M. Gaël Faivre, 4e viennent-en-
suite de la liste POP Parti Ouvrier et Populaire 
Neuchâtel, en remplacement de Mme Martha 
Zurita, démissionnaire et vu le renoncement de 
MM. Julien Binggeli et Domenico di Marzo. �
Neuchâtel, le 6 septembre 2021.

Le Conseil communal

En raison de la hausse du prix d’utilisation du 
réseau national et régional, Viteos est contrainte 
d’augmenter légèrement ses tarifs d’électricité à 
partir du 1er janvier 2022, communique l’entre-
prise. 
Le prix de l’électricité est composé de trois élé-
ments�: le coût de l’énergie, les frais d’achemi-
nement, ainsi que les taxes et redevances des 
collectivités publiques. L’électricité vendue par 
Viteos transite depuis le réseau de transport 
national de Swissgrid par le réseau régional de 
Groupe E. Ces deux entreprises ayant annoncé 
une augmentation des tarifs pour l’utilisation de 
leur réseau très haute tension et haute tension, 
Viteos doit adapter ses frais d’acheminement en 
conséquence. Pour un ménage moyen consom-
mant 3’500 kWh par an, l’augmentation sera 
d’environ 2 fr. 95 par mois. Le coût de l’énergie 

reste quant à lui stable grâce à la bonne gestion 
de notre portefeuille d’achats. 
Viteos met tout en oeuvre pour maintenir des 
tarifs compétitifs tout en assurant la qualité de 
l’approvisionnement en électricité. En 2021, la 
facture d’électricité des Neuchâteloises et des 
Neuchâtelois a diminué d’environ 50 fr. (pour 
une consommation de 3’500 kWh/an). Dans 
une politique de développement durable, Viteos 
poursuit son engagement en faveur des énergies 
renouvelables. L’électricité distribuée est, par 
défaut, le produit Vivalor, composé exclusive-
ment d’électricité écologique. Les client-e-s de 
Viteos ont également la possibilité de choisir 
un courant vert et local, et de contribuer ainsi 
directement au développement d’installations 
photovoltaïques et hydrauliques dans le canton 
de Neuchâtel. �

SURENDETTEMENT

Un flyer et des gestes
concrets
La crise sanitaire est venue renforcer le risque 
de surendettement. Conscient de cette réalité, le 
Conseil d’Etat neuchâtelois a souhaité déployer 
en cette rentrée de l’été 2021 des mesures de pré-
vention envers les personnes précarisées. Il en-
courage toutes ces personnes à demander aides 
et conseils, indique-t-il dans un communiqué. Un 
flyer a été conçu et sera di¤usé afin d’informer la 
population des aides publiques et privées à dis-
position dans le canton de Neuchâtel. 
Les personnes dont le revenu familial est faible 
risquent actuellement de s’endetter pour couvrir 
leurs dépenses courantes, note le KOF, centre 
de recherches conjoncturelles de l’Ecole poly-
technique fédérale de Zurich. La crise sanitaire 
qui perdure a indéniablement renforcé le risque 
d’exposition au surendettement. Une augmen-
tation de la précarité dans certaines catégories 
de la population risque de devenir visible avec 
un certain retard, après que les citoyen-ne-s 
auront épuisé les solutions temporaires (crédits, 
emprunts, factures repoussées, épuisement de 
l’épargne, etc.) et après la fin des aides publiques 
extraordinaires. Un point d’attention particulier 
concerne les personnes qui arrivent à la fin de 
leur droit aux indemnités chômage.

Aides souvent méconnues
Un flyer a été conçu et sera di¤usé afin d’infor-
mer la population sur cette problématique et de 
la sensibiliser aux aides publiques et privées à 
disposition dans le canton. En e¤et, les personnes 
qui rencontrent des di©cultés financières – no-
tamment pour la première fois – ne connaissent 
bien souvent pas les aides et les conseils auxquels 
elles peuvent faire appel. 
Ce flyer édité sous l’égide du Département de 
l’emploi et de la cohésion sociale (DECS) contient 
également des illustrations permettant de sensi-
biliser les personnes aux gestes à adopter en cas 
d’endettement problématique. �
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CONSEIL GÉNERAL

Avis de publication 
Vu la loi sur les droits politiques,
Vu la loi sur les communes,

Le Conseil communal informe les électrices et les 
électeurs que les arrêtés suivants�:
•  Arrêté concernant l’implantation de nouveaux 

conteneurs enterrés et points de collecte des 
déchets sur le territoire de la commune,

•  Arrêté concernant le remplacement et l’acqui-
sition de véhicules et machines destinés à la 
collecte des déchets,

•  Arrêté concernant le remplacement et l’acqui-
sition de véhicules et machines pour les O©ces 
de la voirie et des parcs et promenades,

•  Arrêté concernant le remplacement de la 
pelouse synthétique du stade de football de 
Pierre-à-Bot,

adoptés par le Conseil général dans sa séance du 
6 septembre 2021, peuvent être consultés à la 
Chancellerie communale.
Selon la loi, la durée du délai référendaire est 
fixée à quarante jours, soit jusqu’au mercredi 
20 octobre 2021. �

Neuchâtel, le 16 août 2021.

 Au nom du Conseil communal�:
 Violaine Blétry-de Montmollin, présidente
 Daniel Veuve, chancelier

CONSEIL GÉNERAL

Premiers membres suppléant-e-s assermenté-e-s

Comme prévu par le nouveau règlement général 
de la commune fusionnée, qui permet désormais 
de nommer des membres suppléants du Conseil 
général, 11 nouveaux membres suppléant-e-s (et 
un nouveau membre) ont été assermenté-e-s 
ensemble lundi soir. Les suppléant-e-s pourront 
ainsi remplacer, au sein de leur parti, un membre 
du Conseil général empêché de siéger. «�Il s’agit 
d’un pas de plus en faveur d’une conciliation 
entre engagement professionnel, politique et 
familial�», a relevé la présidente du Conseil gé-
néral Aurélie Widmer, qui a souligné l’aspect 
historique de cette première assermentation 
de membres suppléant-e-s. Après avoir juré, ou 

promis, de remplir fidèlement les devoirs liés à 
leur charge, ils et elles ont été largement applau-
dis par leurs pairs.
Ont été assermenté-e-s�: Patrick Auderset (PLR), 
François Chédel (solidaritéS), Gaël Faivre (POP), 
Ariane Huguenin (Soc), Timothée Hunkeler 
(Soc), Michael Lauenstein (Vert’libéral), Jacques 
Oberli (PLR), Jean-Luc Richard (les Vert-e-s), 
Sylvain Robert-Nicoud (PLR), Sandra Schwab 
(les Vert-e-s), Stéphane Studer (Les Vert-e-s), 
Mario Vieira (PLR). �

Instant solennel lundi soir en ouverture de séance. LUCAS VUITEL

VITEOS

Légère hausse du prix de l’électricité
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FIN D’ANNÉE

Ouvertures nocturnes :
dates fixées
On est encore en été, mais les frimas seront vite 
là… Le Conseil communal de la Ville de Neuchâtel, 
en tous les cas, a d’ores et déjà fixé par un arrêté 
les dates des ouvertures nocturnes des magasins 
à la fin de l’année 2021. Les commerces pourront 
ainsi demeurer ouverts, sur le territoire com-
munal, jusqu’à 21�h le vendredi 26 novembre et 
jusqu’à 20�h le mercredi 22 décembre. �

INFO-CHANTIERS

Chemin des Liserons�: un chantier est ouvert 
depuis le 23 août, et pour une durée d’envi-
ron 4 mois, au chemin des Liserons. Il s’agit de 
changer des conduites. Le chantier est divisé 
en 3 étapes pour garantir l’accès aux riverains. 
Durant l’étape 1 du chantier qui va durer envi-
ron 6 semaines, la partie basse du chemin des 
Liserons sera fermée à la circulation. L’accès 
pour les riverains sera possible par le haut du 
chemin et sera géré par une signalisation lumi-
neuse. Lors du changement d’étape du chan-
tier, une nouvelle information sera transmise. �

Rue de Beauregard�: des travaux de fouilles 
sont menés à partir du lundi 16 août sur la rue 
de Beauregard, tronçon compris entre la rue 
de Maillefer et la rue de Gabriel-Lory. Pendant 
la durée de ces travaux, des mesures particu-

lières concernant la circulation routière de-
vront être prises (gestion par perte de priorité 
– gestion par feux de signalisation – fermeture 
de chaussée – déviation du trafic). Pour per-
mettre l’exécution des travaux des fouilles et 
de réfection, la circulation sera provisoirement 
adaptée au fur et à mesure de l’avancement 
des travaux. Les accès piétons seront en tout 
temps garantis. �

Rue de la Maladière�: Depuis la mi-août, Viteos 
entreprend des travaux à la rue de la Maladière 
à Neuchâtel, dans le cadre de l’extension du 
réseau de chauffage à distance. Des perturba-
tions du trafic sont attendues pour une durée 
estimée à environ trois mois. La ligne des bus 
TransN sera maintenue sur le tronçon durant 
toute la durée du chantier. �

CFF – Tunnel du Gibet�: les travaux d’assainisse-
ment entre Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds se 
poursuivent. Des travaux doivent avoir lieu dans 
le tunnel du Gibet de nuit du 23 août au 31 octobre 
2021, du lundi soir au samedi matin. �

La Ville de Neuchâtel, ses services et partenaires 
remercient les usagères et usagers de leur compré-
hension et leur demandent de bien vouloir respec-
ter la signalisation mise en place pour leur sécurité. 
Tous les chantiers en cours sur la page 
www.neuchatelville.ch/info-chantiers
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• Pour 65 ans de mariage à Mmes et MM. Anna 
et Milan Jakus-Ferencik à Neuchâtel, à Lydie et 
Eddy Berger-Levaux à Neuchâtel, à Carmela 
et Henri Jeanneret-Comini à Neuchâtel, à Rose 
Marie et Fred Perrin-Aiassa à Neuchâtel/Fenin, à 
Katharina et Martin Züger-Dubach à Neuchâtel, 
à Madeleine et Bruno Bürki-Javet à Neuchâtel, à 
Elise et Louis Caillet-Werth à Neuchâtel.

• Pour 60 ans de mariage à Mmes et MM. Made-
leine et Eric Bubloz-Bois à Neuchâtel, à Ursula 
et Jean Pierre Jacot-Sollberger à Neuchâtel, à 
Eliane et Roland Pitton-Del Vecchio à Neuchâ-
tel /Boudry, à Gisela et Georges Calame-Rosset-
Leichsenring à Neuchâtel, à Claudine et Joseph 
Muller-Lassueur à Neuchâtel, à Claire-Odile et 
Pierre Pilloud-Ruedin à Valangin, à Marceline et 
René Brandt-Meyrat à Neuchâtel, à Beatrix et 
François Wenger-Strebel à Neuchâtel, à Maria et 
Giovanni Conte-Bortoletto à Neuchâtel, à Mar-
celle et René Dietrich-Bodenmann à Neuchâtel, à 
Françoise et Eric Gasser-Burier à Neuchâtel.

• Pour 55 ans de mariage à Mmes et MM. Silvia 
et Max von Martini-Widmer à Neuchâtel, à Pau-
lette et Michel Bachmann-Schmid à Neuchâtel, 
à Antonetta et Renato Pini-Melillo à Neuchâtel, 
à Sylvie et Alain Charrière-Bourquin à Valangin, 
à Marie Thérèse et Michel Ducommun Vonlan-
then à Corcelles, à Marie Claire et Francis Sta-
delmann-Montavon à Neuchâtel, à Nelly et Paul 
Martin-Ducommun à Peseux, à Gisèle et Francis 
Tinguely-Bluchet à Peseux, à Marie-Antoinette 
et Mario Grassi Pirrone-Francey à Neuchâtel, à 
Josiane et Jacques Berchier-Tissot à Neuchâtel, 
à Yvette et Claude Roux-Flückiger à Neuchâtel, 
à Loriana Benvenuta Minisini et Claudio Zut-
tion à Cormondrèche, à Palmina Pelusi et Angelo 
Gianni à Neuchâtel, à Maria Pia et Vito Milana-
Scrivano à Corcelles, à Denise et Samuel Sieg-
fried-Duperret à Corcelles, à Rosina Grendene et 
Edoardo de Biase à Neuchâtel, à Marie Thérèse et 
Christian Decker-Mayor à Neuchâtel, à Maria et 

Giuseppe Pellegrini-Oliveto à Neuchâtel, à Chris-
tiane et Walter Gagg-Chazalon à Neuchâtel, à 
France Moussia et Jean-François Lavanchy-Lutz 
à Neuchâtel, à Claudine et Lionel Mérieult-Donzé 
à Neuchâtel, à Josianne et Vittorio Choux-Hirn 
à Peseux, à Isa et Narcisse Gumy-Zumtag à Cor-
celles, à Jeannine et Bernard Wütrich-Chevillat à 
Neuchâtel.

• Pour 50 ans de mariage à Mmes et MM. Doris 
et Savero Carolillo-Gyger à Neuchâtel, à Suzanna 
et François Girardet-Giezendanner à Neuchâtel, 
à Micheline et Ronald Veya-Bösch à Cormon-
drèche, à Ruth et Justo Prada-Faisst à Neuchâ-
tel, à Francesca et Domenico Pasquadibisce-
glie-Amoroso à Neuchâtel, à Monique et Pierre 
Alain Devaux-Cattin à Neuchâtel, à Françoise 
et Charles Edouard Bobillier-Bugnon à Cor-
mondrèche, à Elena Prado Corral et Prisciliano 
Rodriguez Gómez à Neuchâtel, à Mary Jane et 
Jean-Martin Monsch-Hasler à Neuchâtel, à Marie 
et Samuel Suter-Rossi à Neuchâtel, à Denise et 
Eric Bovet-Bu®at à Neuchâtel, à Myriam et An-
dré Rüedi-Pétremand à Neuchâtel, à Christiane 
et Romualdo Ricci-Guillod à Neuchâtel, à Maria 
et Pierre Girard-Ruiz à Neuchâtel, à Christiane 
et André Kohler-Badan à Neuchâtel, à Anne et 
Claude Matthey-Pérona à Peseux, à Maria Si-
mone et Santo Nuzzo à Neuchâtel, à Pierrette et 
René Schafeitel-Sartoretti à Neuchâtel, à Liliane 
et Blaise Sandoz-Fivaz à Neuchâtel, à Domi-
nique et Eric Berthoud-Blaser à Cormondrèche, 
à Marianne et Peter Bühler-Müller à Neuchâtel, 
à Elisabeth et Roger Thévoz-Dousse à Neuchâtel, 
à Hendrika et Jacques Vernier-Tonnon à Neuchâ-
tel, à Véronica et José Lopez-Python à Neuchâtel, 
à Béatrice et Dominique Deschenaux-Tschudin à 
Neuchâtel.

Le Conseil communal a également adressé ses 
vœux, pour son 100e anniversaire, à M. Roger 
Cattin à Peseux. �

CONSEIL COMMUNAL 

Vœux d’anniversaire de mariage
Le Conseil communal a adressé récemment ses vœux et félicitations�: 

ARTS PLASTIQUES

A l’Evole jusqu’au 
10 septembre
Il ne reste que quelques jours – jusqu’au 10 sep-
tembre – pour découvrir, à la Galerie de l’Evole, les 
œuvres d’Ana Paço, artiste plasticienne née au Por-
tugal et installée en Suisse.
Formée en arts plastiques aux Beaux-Arts de l’Uni-
versité de Porto, l’artiste pratique et mélange plu-
sieurs techniques, comme l’assemblage, le dessin, 
la peinture, l’impression, la sculpture, et di®érents 
matériaux comme la feuille d’or, le cordon de soie, la 
céramique, la gouache, le ruban adhésif, le silicone et 
le papier d’impression. Au Portugal, elle a participé à 
plusieurs expositions internationales, dont la Bien-
nale de Cerveira, à Vila Nova, événement phare de 
l’art contemporain dans la péninsule. �
� Rue de l’Evole 5, mercredi à vendredi de 17 h à 19 h
 avec la présence de l’artiste (ou sur rendez-vous  

au 078 404 16 61). 

Une œuvre de l’artiste, qui pratique et mélange 
plusieurs techniques et matériaux.



� POLICE : 117
� SERVICE DU FEU : 118
� URGENCES SANTÉ 
ET AMBULANCE : 144
� HÔPITAL POURTALÈS 
ET MATERNITÉ 
Tél. principal : 032 713 30 00
Urgences adultes : 032 713 33 00
Urgence pédiatrique : hotline 24 h / 
24, 365 j / 365, tél. 032 713 38 48
� HÔPITAL DE LA PROVIDENCE
Tél. : 032 720 30 30
Centre d’urgence psychiatrique 
(CUP) : 24 h / 24, 365 j / 365, 
tél. 032 755 15 15.
Permanence médicale : en cas 
d’absence du médecin traitant 
ou du dentiste, tél 0848 134 134.
Pharmacie d’office : la pharmacie 
de la Gare est ouverte tous les 
jours jusqu’à 20 h 30. Après 20 h 30, 
le numéro de service d’urgence 
0848 134 134 communique 
les coordonnées du pharmacien 
de garde atteignable 
pour les ordonnances urgentes 
soumises à la taxe de nuit.
� NOMAD, MAINTIEN À DOMICILE
Vous avez besoin d’aide et de 
soins à domicile pour vous-même 
ou un proche ? Vous cherchez 
des informations ? Adressez-vous 
au service d’Accueil, Liaison 
et Orientation de Nomad 
(alo.nomad) : tél. 032 886 88 88 
les jours ouvrables : 8 h à 12 h / 
13 h à 19 h et samedi de 9 h 30 
à 12 h / 13 h à 17 h 30. 
Informations complémentaires 
sur www.nomad-ne.ch.
� VITEOS SA
Electricité, eau et gaz, numéro 
général et urgences : 
tél. 032 886 00 00.
� GROUPE E
Electricité, numéro d’urgence : 
tél. 026 322 33 44.

Le journal N+ remplace le journal Vivre la ville, qui était distribué avant la fusion 
aux habitant-e-s de la ville de Neuchâtel. En tant que journal officiel, il est distribué 
dans les boîtes aux lettres et cases postales de tous les ménages et entreprises 
de la commune, même sur celles qui ont un autocollant « Pas de publicité ». 

Vous ne l’avez pas reçu ? Veuillez en informer le Bureau d’adresses  
de Neuchâtel SA, par le biais de l’adresse électronique distribution@ban.ch 
ou par téléphone au 032 755 70 00. Vous pouvez aussi le consulter 
ou le télécharger sur www.neuchatelville.ch. Merci de votre collaboration!

Urgences 
et permanences

Bibliothèques 
et services
� BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 
ET UNIVERSITAIRE
(Collège latin, Neuchâtel), lecture 
publique, lu, me, ve 12 h-19 h, ma 
et je 10 h - 19 h, sa 10 h - 16 h ; fonds 
d’étude, lu au ve 10 h - 12 h / 14 h - 19 h, 
sa 10 h - 12 h. Tél. 032 717 73 20, 
bpun.unine.ch/.

� BIBLIOTHÈQUE-LUDOTHÈQUE 
PESTALOZZI
(Faubourg du Lac 1, Neuchâtel), 
du ma au ve 13 h 30 - 17 h 30. 
Tél 032 725 10 00. 
www.bibliotheque-pestalozzi.ch. 

� BIBLIOMONDE BIBLIOTHÈQUE 
INTERCULTURELLE 
ET MULTILINGUE 
(Rue de la Treille 5, Neuchâtel), 
lu, me, je et ve 14 h - 17 h, 
ma 9 h - 11 h / 14 h - 17 h, sa 10 h - 12 h. 
www.bibliomonde.ch.

� BIBLIOTHÈQUE ADULTE PESEUX
(Rue du Temple 1A), ma 9 h - 12 h, 
me et je 17 h - 19 h. Tél 032 886 59 30.

� BIBLIOTHÈQUE JEUNESSE 
PESEUX
(Collège des Coteaux, rue du Lac 3), 
lu 13 h 30 - 17 h, ma et je 14 h - 17 h, me 
8 h - 10 h 20 / 13 h 30 - 17 h, ve 8 h - 12 h. 
Tél 032 886 40 61.

� COD – CENTRE ŒCUMÉNIQUE 
DE DOCUMENTATION
(Grand’Rue 5A, Peseux) lu et me 14 h 
- 17 h 30 ; ma, je et ve 9 h - 11 h 30.  
Tél 032 724 52 80. www.cod-ne.ch.

� BIBLIOTHÈQUE DE CORCELLES-
CORMONDRÈCHE
(Avenue Soguel 27), lu 9 h - 12 h 15 / 
13 h - 17 h, ma 15 h 15 - 17 h 30 3 30333, 
me 14 h - 16 h 30, ve 13 h 30 - 16 h 30. 
Tél 032 886 53 18.

� BIBLIOBUS À VALANGIN
(Vieux Bourg, place de la Collégiale 
7), une fois par mois, prochaine 
date : 27 septembre de 17 h 30 à 
18 h 35, se renseigner sur  
www.bibliobus-ne.ch.

� PISCINES DU NID-DU-CRÔ
Bassins extérieurs ouverts de 9 h 
à 20 h, bassin intérieur fermé du 
12 août au 19 septembre inclus  
pour travaux, tous les détails  
sur www.lessports.ch/piscines  
Tél. 032 717 85 00.

� PISCINE DE SERRIÈRES 
fermée depuis le 30 août.  
Tél. 032 717 85 00.

� BOUTIQUE D’INFORMATION
SOCIALE
(Rue St-Maurice 4, Neuchâtel), 
pour toutes questions à caractère 
social. Ouverture du lu au ve, 
8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 16 h. 
Tél. 032 717 74 10, e-mail :
service.social.neuchatelville@ne.ch.

� CENTRE DE SANTÉ SEXUELLE –
PLANNING FAMILIAL
(Rue St-Maurice 4, Neuchâtel),
pour toutes questions relatives 
aux domaines de la sexualité,
de la vie affective et de la
procréation. Permanence  
lu, ma, me 13 h - 18 h, je 17 h - 19 h  
et ve 14 h - 18 h. Tél. 032 717 74 35,
e-mail : sante.sexuelle.ne@ne.ch.

� CONTRÔLE DES HABITANTS
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1,
Neuchâtel), pour enregistrer  
vos arrivée, départ, établir  
une pièce d’identité, un permis  
de séjour ou diverses attestations. 
Ouverture : lu et me 8 h 30 - 12 h et 
13 h 30 - 17 h, ma 7 h 30 - 12 h et ap-midi 
fermé, je 8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 18 h,  
ve 8 h 30 - 15h. Tél. 032 717 72 20,  
e-mail : cdh.vdn@ne.ch.

� ÉTAT CIVIL
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1,
Neuchâtel), pour enregistrer
tout changement d’état civil, statut
personnel et familial, noms, droits
de cité cantonal et communal,
ainsi que sa nationalité.
Ouverture : lu au ve 8 h 30 - 12 h,
sauf ma dès 7 h 30, l’après-midi
sur rendez-vous. Tél. 032 717 72 10,
e-mail : ec.vdn@ne.ch.

� SERVICE DE LA PROTECTION
ET DE LA SÉCURITÉ
Depuis le 31 mai, la réception du 
SPS est définitivement fermée. Pour 
une autorisation de stationnement, 
un renseignement lié aux 
établissements ou à l’octroi du 
domaine public, rendez-vous sur 
www.neuchatelville.ch/securite ; les 
objets perdus et l’enregistrement de 
vos chiens se trouvent au guichet 
d’accueil de Neuchâtel, rue de 
l’Hôtel-de-Ville 1 ; pour tout autre 
renseignement en lien avec  
la sécurité, appeler le 032 717 70 70 
lu au ve 8 h - 12 h et 13 h 30 - 16 h 30.

� GUICHET D’ACCUEIL
DE CORCELLES-CORMONDRÈCHE
(Rue de la Croix 7), ma et je  
9 h 30 - 12 h et 13 h 30-16 h 30.  
Tél 032 886 53 00.

� GUICHET D’ACCUEIL  
DE NEUCHÂTEL
(Rue de l’Hôtel-de-Ville 1), lu et me 
8 h 30 - 12 h et 13 h 30 - 17 h, ma 7 h 30 - 
12 h et ap-midi fermé, je 8 h 30 - 12 h 
et 13 h 30 - 18 h, ve 8 h 30 - 15 h.  
Tél. 032 717 72 60.

� GUICHET D’ACCUEIL DE PESEUX 
(Rue Ernest-Roulet 2), lu et me 
9 h - 12 h et 13 h 30 - 16 h 30.  
Tél 032 886 59 00.

� GUICHET D’ACCUEIL  
DE VALANGIN
(Chemin du Collège 1), ma 13 h 30 -
16 h 30, ve 9 h - 12 h. Tél 032 857 21 21.

Services 
religieux 
Du 9 au 12 septembre 2021

� EREN • PAROISSE RÉFORMÉE 
 DE NEUCHÂTEL 
Maladière : Sa 11, 18 h, culte Parole 
& Musique. 
Temple du Bas : Di 12, 10 h, culte.

� PAROISSE RÉFORMÉE 
 DE LA CÔTE 
Temple de Corcelles : Di 12, 10 h, 
culte des familles.

� ÉGLISE CATHOLIQUE ROMAINE 
Basilique Notre-Dame: 
Di 12, 10 h et 18 h, messes.
Serrières, église Saint-Marc :  
Sa 11, 17 h, messe.
La Coudre, église Saint-Norbert : 
Sa 11, 18 h 30, messe.
Vauseyon, église Saint-Nicolas : 
Di 12, 10 h 30, messe.
Messe en latin : Di 12, 17 h,  
à Saint-Norbert.
Mission italienne : Di 12, 10 h 30, 
messes à Saint-Marc.
Mission portugaise : horaires 
disponibles sur www.cath-ne.ch/
mission-portugaise 
Notre-Dame de Compassion  
à Peseux : Je 9, 8 h 30, messe ; 
sa 11, 10 h 30, messe Première 
Communion, 17 h 30, messe ; ma 14, 
18 h, messe ; me 15, 8 h 30, messe. 
Un papier avec nom, prénom  
et numéro de tél est à déposer  
à l’entrée. A la basilique  
Notre-Dame, réservation  
sur kelmesse.org recommandé.

� ÉGLISE CATHOLIQUE
  CHRÉTIENNE 
Église St-Pierre à La Chaux-
de-Fonds (Rue de la Chapelle 7) 
Di 12, 10 h, célébration.
Église St-Jean-Baptiste 
à Neuchâtel (Rue Emer-de-Vattel) 
Sa 11, 18 h, célébration ; Di 12, 10 h, 
célébration à la Chaux-de-Fonds.
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Suivez le guide !

Un nouvel accrochage 
des œuvres des collections 
Renouvelé début septembre, l’accrochage propose 
une sélection de peintures, dessins et estampes 
des 20e et 21e siècles, pour la plupart entrés dans la 
collection du Musée d’art et d’histoire grâce à des 
dons ou des donations. Deux importantes acqui-
sitions de cette même année 2021 complètent 
cet ensemble�: une petite toile Sans titre (2000) 
de Geneviève Asse et l’imposant diptyque Sans 
parole (2020) de Mingjun Luo. 
Pour le plaisir de l’œil, le portrait, le paysage – habité 
ou aperçu de la fenêtre – ainsi que la nature morte 
déclinée dans di�érents styles dialoguent avec 
des œuvres non figuratives, représentatives d’un 
courant ou d’une époque. Cette rencontre, joyeuse 
et colorée, parfois en demi-teinte, témoigne de la 
diversité de la collection et de la générosité des 
donatrices et donateurs qui ont contribué à son 
enrichissement. �
� Musée d’art et d’histoire 
 Ouvert mardi-dimanche, de 11 h à 18 h 
 www.mahn@ne.ch

� Dimanche 12 septembre – de 13 h à 18 h
 Jardin botanique de Neuchâtel – www.jbneuchatel.ch

� Samedi 18 septembre – de 11 h à 20 h 30 en différents lieux du vallon de l’Ermitage
 Programme sur www.cdn.ch

JARDIN BOTANIQUE

Rencontre autour 
du réceptaire

D ans le cadre du programme NeuchàToi orga-
nisé par le Service de la cohésion multicul-
turelle de l’Etat de Neuchâtel et avec l’aide 

de l’association RECIF, le Jardin botanique propose ce 
dimanche un moment d’échange autour de l’exposi-
tion du réceptaire, avec la présence exceptionnelle du 
musicien afghan Khaled Arman.
Réceptaire�: ce mot moyenâgeux signifie «�livre de re-
cettes�»�; celles que nous vous proposons se fixent sur 
les soins au corps. Venez donc découvrir la réalisation 
d’un projet citoyen de grand livre sur les plantes médi-
cinales du monde. Vous pourrez y admirer les pein-
tures illustrant l’ouvrage manuscrit et parler avec des 
personnes ayant o�ert leur témoignage dans leur langue maternelle. Japonais, 
swahili, arabe, tigrigna�: déjà plus de 12 langues sont représentées, écrites par 
des personnes venant de 18 pays. Durant cette journée, certaines d’entre elles 
seront présentes pour inscrire leur texte en direct dans le grimoire. Et si le 
cœur vous en dit, pourquoi ne pas participer�? �

CENTRE DÜRRENMATT NEUCHÂTEL

Journée festive 
au vallon de l’Ermitage 

T orrée o�erte, concert composé 
par Olivia Pedroli, pièce «�Le Pro-
cès pour l’ombre de l’âne�», lec-

tures par Robert Bouvier, ateliers pour 
enfants, inauguration du sentier reliant le 
Jardin botanique au Centre Dürrenmatt. 
Un rucher décoré par Ruth Dürrenmatt, 
ou encore témoignages liés à Friedrich 
Dürrenmatt�: samedi 18 septembre, le val-
lon de l’Ermitage sera en fête pour une 
journée conviviale, à partager en famille 
ou entre ami-e-s. 
Places limitées. Réservations jusqu’au 
12  septembre pour la torrée et jusqu’au 16 septembre pour les animations, 
par mail à reservation.cdn@gmail.com ou sur place. Accès�: mobilité douce ou 
transports publics (route barrée). Organisé par le CDN, le Jardin botanique, 
l’Association de soutien du CDN et l’association de quartier BelErmitage.
Bon à savoir�: la pièce «�Le Procès…�» sera aussi jouée les 11, 12 et 19 septembre�! �

Un fossile d’un genre
nouveau au Muséum
Parfois les collections s’enrichissent de spécimens 
inattendus. C’est le cas de Dysonus dysonus - DC16. 
Gonzenbach, 2020, œuvre de Christian Gonzen-
bach. Autour d’une réflexion sur le terme de l’An-
thropocène, l’artiste genevois propose un marqueur, 
celui du quotidien issu de la technologie de masse. 
Apparu à la fin du 20e, le terme Anthropocène signi-
fie littéralement�: nommer l’impact de l’humain sur la 
Terre, et plus particulièrement sur sa géologie. 
Faut-il voir dans cette œuvre un symbole du pro-
grès se fossiliser au 21e siècle ou un processus 
géologico-poétique pour mieux entendre la com-
plexité des relations des êtres humains à la Terre�? 
Une seule certitude, les productions humaines 
laissent des traces, plus ou moins visibles et à plus 
ou moins long terme.
A découvrir dans la montée d’escaliers aux côtés 
de l’ichtyosaure et du crocodile marin. �
� Muséum d’histoire naturelle 
 Ouvert mardi-dimanche, de 10 h à 18 h
 www.museum-neuchatel.ch

Un apéro-débat sur 
les amours augmentées 
Dans son numéro Amours augmentées, la revue 
Terrain questionne les peurs relatives au dévelop-
pement des robots sexuels et des technologies émo-
tionnelles, en examinant des cas concrets de «�par-
tenaires�» qui ne sont pas humains. Mais en dehors 
des machines, bien d’autres créatures créent du 
trouble�: lors d’un débat organisé par le Musée d’eth-
nographie en partenariat avec la SAMEN, mardi 14 
septembre à 18h30, Dominique Brancher, profes-
seure de littérature, parlera des lierres séducteurs de 
la Renaissance, Federica Tamarozzi, conservatrice 
au Musée d’ethnographie de Genève, des maris en 
massepain de l’Italie du Sud, tandis qu’Agnès Giard, 
anthropologue et membre du groupe de recherche 
européen EMTECH, se penchera sur les fiancées 
virtuelles au Japon. 
Entrée libre, réservations au 032 717 85 60 ou par 
mail à reception.men@ne.ch �
� Musée d’ethnographie 
 Ouvert mardi-dimanche, de 10 h à 17 h
 www.men.ch
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 L e soleil tape sur la place de sport de Pample-
mousse, en ce vendredi 13 août. Un tas de 
gravier et deux pelles jonchent la pelouse. 
L’équipe d’animation décide de mettre ces 
outils oubliés en lieu sûr. Un premier jeune 

arrive sur la place de sport. Il salue poliment toute 
l’équipe, bientôt rejointe par le concierge de la salle de 
spectacle. L’équipe d’animation discute des di�érents 
échanges de la semaine, satisfaite de la participation 
des jeunes. Tandis que les ados arrivent au compte-
gouttes, le concierge en profite pour évoquer son ras-
le-bol quant au comportement de certains jeunes du 
quartier. A l’écoute, les animateurs-trices lui proposent 
des solutions et l’apaisent. «�On a souvent tendance à 
accuser les jeunes de tous les maux. En y regardant 
de plus près, ils ne sont pas toujours en cause�», estime 
Lena. Un constat partagé par Amelie�: «�les discussions 
permettent souvent de désamorcer les problèmes et si 
le conflit persiste, nous cherchons des solutions, parfois 
en collaboration avec l’équipe de médiation de la Ville�».

DU SIROP ET DES GLACES
«�Les jeunes ont sou�ert de la fermeture des écoles, 
des entreprises et des di�érentes restrictions mises 
en place. L’équipe d’animation avait pour mission 
d’assurer une présence sur le terrain, à l’écoute, tout 
en proposant diverses animations pour les jeunes, 
dont une partie n’a pas pu partir en vacances�», 
relève Michaël Frascotti, directeur du Centre de loi-
sirs. Sur le terrain, les animateurs de Neuchâtel et de 
la Côte travaillent main dans la main. «�C’est super 
d’avoir Mathieu avec nous, car en tant que représen-
tant de la Jeunesse de la Côte, il dispose de contacts 
que l’on n’a pas encore à Peseux et à Corcelles-Cor-
mondrèche, explique Belinda. Lorsqu’on parle du 
Centre de loisirs, ils ne connaissent pas forcément�». 
Un autre outil infaillible pour entrer en contact avec 
les jeunes�: «�le sirop�», s’exclame Luca. Avec pareille 
chaleur, rien de tel qu’une pause rafraîchissante. Un 
moment propice aux échanges et aux discussions. 

ANIMATION ET PRÉVENTION SUR LES RIVES
Autre décor, autre ambiance. Sur les Jeunes-Rives, 
le Centre de Loisirs disposait d’un conteneur, idéa-
lement situé à deux pas du Phare, l’événement orga-
nisé par Festi’neuch. Pour éviter les attroupements 
à proximité, des animations étaient proposées aux 
familles, tandis que des équipes mobiles sillonnaient 
les rives du lac à la rencontre des jeunes. «�Il s’agissait 
de leur souhaiter une bonne soirée, de leur rappeler 
où se situent les poubelles pour éviter le littering�», 
précise Laura. «�Nous avons reçu un chouette accueil 
tant des jeunes venus faire la fête en soirée que des 
familles la journée�», se réjouit-elle. � AK

A la rencontre des jeunes de l’ouest 
CENTRE DE LOISIRS REPORTAGE DANS LA COUR DU COLLÈGE DE PAMPLEMOUSSE À PESEUX

L’équipe d’animation hors-murs du Centre de loisirs a étendu son champ d’action à Peseux 
et à Corcelles-Cormondrèche. GUILLAUME PERRET

L’équipe d’animation hors-murs
du Centre de loisirs de Neuchâtel a 
sillonné la ville durant l’été. Au bénéfice 
de subventions extraordinaires de 
la part du Canton et de la Ville, 
l’institution a pu étendre ses activités 
hors-murs à l’ouest de la ville et 
intensifier sa présence sur les rives.

Présence accrue à Peseux et à Corcelles-Cormondrèche
Dans le cadre de l’animation hors-murs, une première collaboration avec la Jeunesse de la Côte 
à Peseux et à Corcelles-Cormondrèche a vu le jour en juillet et août 2020, afin de profiter des res-
sources existantes à Neuchâtel. « Dans le cadre de la nouvelle commune fusionnée, les deux insti-
tutions se sont rapprochées naturellement et les collaborations vont encore s’intensifier durant 
les prochains mois », indique Sylvain Ghirardi, chef du Service communal de la cohésion sociale. 
Un nouveau soutien communal et cantonal a été apporté au Centre de loisirs pour la période 
estivale 2021 avec une présence accrue dans le secteur à l’ouest de la ville, et le long des rives 
avec un accent particulier aux Jeunes-Rives. « Le bilan de l’été est très positif ! L’équipe d’anima-
tion hors-murs a tissé des liens avec les jeunes de Peseux et de Corcelles-Cormondrèche. Nous 
sommes parvenus à toucher un public plus large, qui ne fréquente pas nos institutions », note le 
directeur. Grâce à ce bilan réjouissant, l’équipe d’animation hors-murs verra le soutien de la Ville 
de Neuchâtel pérennisé pour continuer son action du côté ouest de la ville. �

A l’écoute des jeunes, les animateurs et animatrices ont assuré une présence 7 jours sur 7 
au bord du lac avec un accent particulier sur les Jeunes-Rives. FABRICE CHAPUIS




